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La commune d'Angrie, située au Sud-Est du canton de Candé, est bornée au Midi par
le canton du Louroux-Béconnais, et à l'Est, en partie, par celui du Lion-d'Angers.

La dénomination actuelle n'est que la traduction française des divers noms qu'elle
porte dans les chartes latines du XIIe siècle : Engreia, 1081-1105 (Cartulaire de Saint-
Aubin). — Ingreia, 1097 (Epist. Sancti Nicolai). — Ingria, - 1104-1120 (Cartulaire du
Ronceray). - Engria, 1126 (Idem). - Angria, 1126 (Idem).

« Plusieurs ruisseaux traversent son territoire ; les principaux sont ceux des Grands-
Gués, du Pont-du-Rocher, de Fief-Briant, qui s'élargit en un vaste étang au sud du bourg,
du Bas-Clos et des Biderettes ; la petite rivière d'Erdre, qui prend sa source dans la
commune de la Pouëze, forme la limite sud tout entière.

De vastes landes rocailleuses, appelées grées dans le pays, et qui nourrissaient jadis
des lapins renommés pour la finesse de leur fumet, couvrent une partie de la commune,
d'aspect plat et uniforme, semée de basses collines monotones qui ne se relèvent que
vers le côté nord, sur les confins boisés et pittoresques de Loiré.

- 272 -
En dehors des landes, la culture, comme dans tout le pays, a progressé depuis un

demi-siècle et se tient an courant de toutes les améliorations modernes. Comme partout,
le territoire est sillonné de routes départementales et de nombreux chemins vicinaux.
Quelques bois taillis sont çà et là éparpillés dans la campagne ; le plus important porte le
nom des « Hayes d'Angrie. »

Les exploitations industrielles de la commune tiennent le premier rang parmi celles
du canton : les fours à chaux de la Veurière et les ardoisières de la Boue et de la Grée-
des-Cerisiers1 contribuent largement à la richesse du pays.

Depuis quelques années, des gisements de minerai de fer ont été signalés sur divers
points ; les recherches opérées n'ont pas encore abouti.

La MAIRIE, avec l'ÉCOLE communale de garçons, a été construite en 1845. Une partie
du rez-de-chaussée était affectée au service de l'école, fondée le 10 août 1838 et qui a
été complétée par la classe actuelle, en 1879.

L'ÉCOLE de filles, dirigée par les Soeurs de Sainte-Marie d'Angers, fut bâtie en 1848-
1849 aux frais de Mme la comtesse de Lostanges, qui l'a léguée à la communauté.

La commune possède un BUREAU DE BIENFAISANCE.
Trois foires annuelles avaient été créées en 1792 ; elles sont rapidement tombées en

désuétude, et cette tentative n'a pas été renouvelée.
La population était de 1 251 âmes en 1790. Le recensement de 1891 indique 1 897

habitants.
Maires d'Angrie. - Pierre Trillot, ancien curé, 1er janvier 1793, an II. - Gouin-

Terrandière, vendémiaire an III. - René Guibourg, 10 pluviôse an V. - Joseph Lesné, 10
germinal an VI. - Charles-Joseph-Désiré de Sailly, vendémiaire an VII. — Pierre Foucher, an
IX. — Charles-Henri, baron Turpin de Crissé, 2 janvier 1808, démissionnaire en 1829. —
François Guibourg. 20 mars 1829. — Théodore de Sailly, 10 décembre 1830. - Armand
Fauveau, 4 août 1832. - Jean-Baptiste Meignan, 1er octobre 1846–février 1848. - Comte
Ademar de Lostanges, octobre 1848. - Joseph Robert, 24 juillet 1852. - René Lambert. 3
juillet 1855. - Henri de la Brosse–Flavigny, 14 février 1858-1870. - Armand Joncheray
remplit les fonctions de maire jusqu'au 19 novembre 1870. - Joseph Robert, 19
novembre 1870. — Jean Robert, 18 mai 1884, démissionnaire le 13 septembre 1885. —
Vicomte Henri du Breil de Pont-briand, 27 septembre 1883, en fonctions, 1894.

1 L’exploitation de ces ardoisières est suspendue depuis plusieurs années.
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L'histoire de la paroisse d'Angrie reste mêlée à celle de ses seigneurs, sans qu'aucun

fait saillant soit à signaler pendant le moyen âge et les temps modernes. Son territoire,
comme tout le pays d'alentour, fut dévasté au temps des guerres du XV° siècle, dont
nous retrouvons le souvenir à la Butte aux Anglais. Plus tard, divers fléaux vinrent
éprouver la population. En 1583, la peste sévit à Angers et ravagea la province tout
entière pendant quatre ans. Quelques années plus tard, des bandes de loups causèrent
de terribles malheurs dans tout l'ouest de l'Anjou, et particulièrement à Angrie. « En ceste
année 1598, dit le curé « Hiret, — les loups mangèrent grand nombre d'enfans en Anion,
vers Craon, Chasteaugontier, Segré et Candé ; la Noblesse de ces costez là en tua
plusieurs ; le mardy 4. iour d'Aoust, il fut faict une procession générale en la ville
d'Angers, à fin que Dieu assistast la susdicte Noblesse pour les tuer2. » En 1631, 1632,
1638, des maladies épidémiques décimèrent la paroisse. Jacques Valuche signale une
terrible contagion pendant le carême de 1640 ; le curé célébrait la messe dans la
chapelle de l'aumônerie Saint-Jean et à la Gachetière ; tous les habitants du bourg
avaient fui et ne revinrent que le mercredi de la Semaine Sainte.

Pendant la Révolution, la paroisse tout entière resta royaliste. Le vicomte de
Scépeaux y établit son quartier général, secondé par le chevalier Turpin de Crissé,
membre du conseil supérieur de son armée. Celui-ci était le beau-frère de la célèbre
vicomtesse de Turpin, chargée à diverses reprises de négocier la paix entre les Chouans
et les Républicains et dont la noblesse de caractère et l'habileté diplomatique furent
aussi appréciées par ses adversaires politiques que par les chefs de son parti.

Près d'eux. un simple paysan, Mathurin Ménard , dit Sans-Peur, avait organisé une
bande de chouans qui s'illustra en maintes rencontres. Il reprit les armes en 1815 et
reçut la croix de Saint-Louis en récompense des services qu'il avait rendus à la cause
royaliste.

l’église et la cure

La bulle du pape Urbain II donnée, le 22 février 1096, en faveur du monastère de
Saint-Nicolas, cite l'église d'Angrie parmi celles que possédaient les moines de cette
abbaye, dans le diocèse d'Angers.

Elle fut rachetée, au siècle suivant, par l’évêque Geoffroy Moschet, dit la Mouche,
comme l'indique ce passage de Grandet :

« En 1174, Geoffroy la Mouche, imitant le zèle de ses prédécesseurs qui avaient retiré
beaucoup d'églises de leur diocèse des laïques, et voyant qu'il en restait encore un grand
nombre qu'ils n'avaient pu faire restituer, employa tous ses soins pour achever cette
bonne oeuvre. Telles furent les cures ... d'Angrie ... qu'il acquit avec beaucoup de soin et
de dépenses3. »

En 1224, Guillaume de Beaumont, évêque d'Angers, annexa la cure d'Angrie au
doyenné de Candé, qu'il appela doyenné d'Outre–Maine4.

2 Des Antiquitez d' Aniou, par messire Jean Hiret. Angers, Anthoine HernauIt, 1618. p. 532.
3 Bibliothèque d'Angers, mss. 682, t. II (Grandet).
4 Idem, t. III, f° 234.
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En 1889, M. et Mme Hersart du Buron ont donné à l’église cinq cloches fondues par
Astié, de Nantes. Les quatre plus grosses, à l’harmonieuse sonnerie, ont été bénites au
mois de décembre11. La plus petite est. placée, dans la chapelle de la Croix—Poulet.

- 281 -
Actuellement, 1891, une élégante flèche en tuffeaux, due à un legs spécial de M.

Hersart, décédé le 28 décembre 1890, est en voie de construction et, sera terminée
dans le courant de l'année12.

La cure d'Angrie, ainsi que nous l'avons dit précédemment, avait pour patron13 l'abbé
de Saint-Nicolas d'Angers. L'Évêque en était le collateur14.

Le curé était sujet du seigneur d'Angrie pour une partie de son temporel, et n'était
astreint qu'au « divin service » et à l'obéissance féodale.

Aux Assises de Candé, qui furent tenues le 21 mai 1577, par « Salomon, bachelier ès-
lois, lieutenant et juge ordinaire de Monsieur le Sénéchal », messire Pierre Cupif, curé
d'Angrie, avoua tenir de la baronnie, par le moyen du seigneur d'Angrie, « le logis et
maison presbitéral dudict lieu, compozé d'une maison à double estage... » et se déclara «
quicte de tous debvoirs seigneuriaulx et féodanlx, fors obéissance de fiefz15. »

- 282 -
Dix ans plus tard, le 15 mars 1587, messire François Garnier rendait la déclaration

suivante, identique à la précédente, mais qui la complète par l'énumération détaillée du
temporel de la cure :

« Sensuit la declaration des choses hérittaulx que vénérable et discret missire
François Garnier, curé du bénéfice curial de Saint-Pierre d'Angrie, advoue tenir en nuepce
de vous noble et puissant René d’Andigné, écuyer, seigneur dudit lieu et de la
chastellenye, fief, terre et seigneurie d'Angrie. et ce. à raison de vostre ditte chastellenye.

« Premier : Le logis et maison presbitéral dudit lieu d'Angrie, composée d'une maison
à double étaige, en laquelle y a une basse salle au derrière avec un cellier et deux
chambres haultes et greniers au-dessus d'icelles.

« Item, une boullangerie édifiée en appentif d'un costé, au bout de laditte maison.
« Item, un pigeonnier et une petite estable au dessoubs d'icelluy, avec une grange16 ...

lesdits logis et pigeonnier couverts d'ardoise.
« Item, deux petits jardrins cloux, chascun à part, près et contigu les choses cy-dessus

déclairées, le tout sis et situé ou bourg dudit Angrie, et contenant deux bouesselées de
terre.

11 Les cloches ont eu pour parrains et marraines :
1° - ADELAÏDE-ARMANDE-HENRIETTE-ARTHUR. - Parrain : Vicomte Henri du Breil de Pontbriand. -

Marraine : Mme de Kerautem.
2°- HENRIETTE-ÉLISABETH-FÉLICITÉ-MARIE-JOSÉPHINE-MATHURINE. — Parrain : M. l'abbé Charles, né à

Angrie. — Marraine : Mme Henriette de Lostanges.
3° - CÉCILE-HENRIETTE-AGLAÉ. - Parrain : M. H. Hébert, curé d'Angrie. - Marraine : Mme Hersart du

Buron.
4°- MARIE-ANNE-PIERRE-CANDIDE-CLOTILDE.. - Parrain : M. Pierre Robert, président de la Fabrique. -

Marraine : Mme Pierre Tasseau, née Marie Faligan.
5°- JOSÉPHINE-MARIE-JEANNE-DOMINIQUE. — Parrain : M. Jean Colas. — Marraine : Mme Joséphine

Guilleux. — (Chapelle de la Croix-Poulet.)
12 Le plan a été dressé par M. Mathurin Tremblay, entrepreneur à Challain-la-Potherie.
13 PATRON : Celui qui nommait à un bénéfice.
14 COLLATEUR : Celui qui conférait le bénéfice.
15 Archives de Noyant, reg. HH, f°208. Papier original.
16 Les ... indiquent les mots illisibles dans l'original.
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« Item, le clotteau de la Croix-Poulet, contenant cinq bouesselées de terre, aboutant
devers midy au chemin d'Angrie à Candé, et d'autre bout au chemin du moulin à vent aux
landes des Marais.

« Item, le clotteau des Perrières, contenant deux bouesselées de terre, aboutant d'un
bout à la terre de la Haulte-Bergère, et d'autre bout à la terre des de la Barre.

« Item, le clotteau des Landes, contenant une bouesselée de terre, aboutant vers aval,
aux landes d'Angrie… et d'autre costé au chemin ... à Vem.

- 283 -
« … Advoue avoir droit de prendre ... dixmes de toutes les nouvalles17 ... paroisse

d’Angrie.
« Un dixmage, nommé la grand dixme, qu'il départ avec le seigneur de Roche-d’Iré,

dont il advoue y prendre la tierce partie. Et est tenu ledit seigneur de Roche-d’Iré.
partager laditte dixme en trois partyes, dont ledit curé en choisit une. Le trois tiers se
partage avec l'abbé de Pontron, les chanoines de la Trinité d'Angers et le chapelain de
Sainte-Catherine.

« Une autre dixme, appellée anciennement dixme de Tallourd, à Ermentière18.
« Un trait de dixme quy départ avec le chapelain de Sainte-Catherine, nommé la dixme

du Houssay, où je prens la moitié audit dixmage, et dix grands bouesseaulx de bled pour
mon droit de novalle.

« Un autre trait de dixme que serre M. des Essards, et qui se serre à la Goharaye, quy
autrefois se soulloit tout serrer à Montarcher.

« Un autre trait... que je dépars avec les chanoines de la Trinité d'Angers... la tierce
partye.

« Un autre trait de dixme que je dépars avec MM. les religieux de Pontronc, quy, de
présent, se serre à la mettairye du Bois , où j'ay droit de prendre le tiers.

« Un autre petit dismage, nommé le dismage de la Menantaye, qui se départ avec le
prieur de Saint-Nicolas de Candé, auquel il prend le tiers.

« Le dismage quy se nomme la dixme des fiefs communaux, quy se serre, pour le
présent, à la Dauderye, à la mettairye de Monsieur, où je prens la tierce partye des grains
et les deux parties de touttes les prémisses.

« Et est... ce que je advoue tenir de vous en vostre ditte chastellenye... Pour raison
desquelles choses dependantes dudit bénéfice, je advoue estre tenu de dire et célébrer,
ou faire célébrer, trois messes par chascune sepmaine en l’an, et de administrer ou faire
administrer les divins Sacremens à tous et chascuns les habitans de la paroisse de Saint-
Pierre d'Angrie, quy les requereront.

- 284 -
« Baillé cette présente déclaration à l’Assise de la chastellenye d'Angrie, tenue au

bourg d'Angrie par nous Salomon Guymier, licentié ès loix, lieutenant de M. le Seneschal
de laditte chastellenye, le mercredy unziesme jour de mars 1587.

« Et... baillée par déclaration... envoyé sans jour... amende. au moyen que
laditte déclaration ne seroit trouvée deffective.

« Signez : F. GARNIER
« N. BARON
« BELLANGER, à la requeste dudit Garnier19. »

17 NOVALE : Terre nouvellement défrichée. On appelait Novales la dîme que les curés percevaient
sur les terres récemment mises en culture.

18 ERMENTIÈRE : Actuellement ARMANTIÈRE.
19 Archives de Maine-et-Loire, H, 1443.
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Ces revenus restèrent à peu près les mêmes jusqu'à l'époque de la Révolution. Une
déclaration rendue par le curé au seigneur d'Angrie, le 28 août 1786, donne le détail de
huit petites pièces de terre20.

L'église paroissiale d'Angrie a été déclarée succursale le 5 nivôse an XIII. Un vicaire y
est attaché depuis l'année 1831. Il est subventionné depuis 1849.

Le presbytère actuel, situé au nord de l'église, a été acheté en 1809.

Curés d’Angrie. - Pierre Lasne, en 1432. — François d'Andigné, 1571. - Pierre Cupif, en
1577. — François Garnier, 1600, † 1613. — Fierre Garnier, 1613 † 1626. — Pierre
Garnier, 1626, † le 23 décembre 1627. - François Lefrançois, 1628, † le 12 mai 1649.
— Simon Bellanger, 1649. - Le Thonnelier, 1651 ; il fut nommé curé de Querré en 1652
et remplacé par son vicaire Simon Bellanger, 1652-1653 – Mathurin Bellanger, 1653-
1689. – Simon Bellanger, de nouveau curé, 1659-1672, - Jean Angevin 1678 – L.–R.
d’Andigné, 1696-1712. - Aubin Guibert 1713 † 1714. - Claude-Hilaire Martineau, 1714.
— Fruitier, 1727. Il permute en 1744 avec le curé de Candé, Joseph Macé. - Jean Verdier,
1751, † 1760.- Gourion, 1760-1767. - Pierre Trillot, 1767, signe encore comme curé re
20 décembre 179221.- Lemonier remplit les fonctions de curé, 1801. — Louis Huard,
nommé en 1802, quitte le 31 décembre 1823, paralysé ; † le 6 avril 1830, prêtre
habitué à Angrie. - Étienne Rethoré. nominé le 1er janvier 1824, † en 1845. — Louis-Jean-
Baptiste Robert, nommé le 9 décembre 1843, † le 17 février 1883. – Henri Hébert.
nommé le 16 mars 1883; en fonctions, 1891.

- 285 -
Jusqu'en 1833, le cimetière entourait l'église. Il fut transporté. à cette époque, dans

un terrain donné par M. le baron Turpin de Crissé, au nord du château, en bordure de la
route de Vern. Reconnu insuffisant, il a été transféré, en 1866, dans un champ
appartenant à Mme la comtesse de Lostanges, sur le chemin vicinal n° 2.

A cinq cents mètres à l'ouest du village, tout près de la route de Candé, s'élève la
chapelle de la Croix-Poulet, récemment construite sur l'emplacement, parait-il,
qu'occupait autrefois « l'ancienne chapelle Ohus ou Ohées, où se célébrait au XVe siècle
la messe pour les chasseurs, dès l'aube, les jours de grande chasse à battues
seigneuriales22. »

- 286 -
Une porte, en forme d'ogive et surmontée d'une pierre portant le monogramme de la

Sainte Vierge, est ouverte dans la façade que termine un pignon surmonté d'un petit
clocher à balustres, servant d'abri à la cloche donnée en 1889. Les murs latéraux sont
percés de deux fenêtres, de même style que la porte, avec vitraux modernes : à droite, le
monogramme de la Vierge; à gauche, un Sacré–Coeur.

20 Archives du château de Vallière.
21 Le curé Pierre TRILLOT, né le 23 août 1720, quitta l'état ecclésiastique le 20 pluviôse an I. Son

nom est inscrit sur « l'État nominatif des prêtres du canton de Candé qui ont remis leur abdication aux
fonctions de prêtres », arrêté le 1er germinal an II. Sa pension fut fixée à 1 000 livres, en vertu de la loi du
deuxième jour des Sans-Culottides. Il remplit les fonctions de maire pendant toute l'année 1793. — Le
vicaire, Jean Tusseau, né le 30 avril 1741, abdiqua le même jour que son curé et reçut une rente égale.
Une note, émanée des administrateurs du District, le 14 thermidor an II, qualifie Tusseau de « bon
républicain. » (Archives départementales de Maine-et-Loire.)

22 Dictionnaire etc Maine-et-Loire, par C. Port, I, 119.
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L'intérieur est, orné d'un autel en pierre blanche, à colonnettes ogivales ; sur le
rétable, se dresse une antique statuette de la Vierge, en bois peint, dont le visage et les
mains ressortent seuls de l'habillement dont on l'a revêtue. Au dessus, une statue neuve
de la Sainte Vierge portant l'Enfant Jésus, entre deux statuettes de saint Joseph et du
Sacré–Coeur. Sur les murs sont suspendues de nombreuses couronnes, déposées par
les enfants de la première communion.

Avant de clore la notice religieuse de la paroisse d'Angrie, rappelons que l'Aumônerie
de Saint-Jean, devenue l'hôpital actuel de Candé, dépendait de la paroisse et commune
d'Angrie jusqu'en 1837.

- 287 -

LA SEIGNEURIE ET LE CHATEAU D'ANGRIE

La seigneurie d'Angrie, titrée de châtellenie au XVIe siècle, relevait de la baronnie de
Candé à foi et hommage lige, et de la châtellenie de Roche-d'Iré à foi et hommage
simple.

Dans la partie mouvante de Candé, — dont le détail sera donné plus loin, le seigneur
d'Angrie, en qualité de châtelain , avait droit de haute, moyenne et basse justice.

L'autre portion, relevant de Roche–d’Iré, - en réalité le fief suzerain, - donnait droit à la
justice foncière seulement.

Dès le XIIe siècle, la terre d'Angrie appartenait à la famille de ce nom.
Hamelin d'Angrie23 était témoin à une donation de Geoffroy Rorgon aux moines de

Saint-Nicolas24, en même temps que Baudouin de Ver, qui fit son testament en 1120.
Parmi les témoins de ce même testament figure Normand d'Angrie. C'est en la même
qualité que le nom de Geoffroy d'Angrie est mentionné dans l'acte de présentation de la
fille de Baudouin de Ver au monastère du Ronceray (1126).

- 288 -
Tout porte à croire que la noble et ancienne maison d'Andigné descend des premiers

seigneurs de la paroisse d'Angrie, qu'elle devait à son tour, posséder pendant une longue
série de siècles.

Nous empruntons à l'Histoire généalogique de la Noblesse de Touraine, par le
chevalier L'Hermite de Souliers, le passage suivant, qui détermine assez exactement ces
origines25 :

« L'hauteur Ménard raporte dans les mémoires généalogiques qu'il a dressez des
maisons nobles de la province d'Anjou, qu'il a veu un vieux titre de la chapelle d'Andigné,
de l'an 1121, par lequel il est dit que Claude d'Angrie, seigneur dudit lieu, donna pour
augmentation de ladite chapelle trois hommées de terre et vingt réalles d'or. Le mesure

23 Audouys, mss. 994, p. 29, donne pour armes à la maison d'Angrie : D'or à trois bouterolles ou
bouts de fourreau d'épée de gueules.

24 Archives de Maine-et-Loire. Analyse des chartes de l'ancien Cartulaire de Saint-Nicolas d'Angers.
25 Bibliothèque d'Angers, H, 4666.
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autheur raporte que, six vingt ans après, vivoit Mathieu d'Angrie, qualifié moult noble
seigneur d'Angrie, lequel, l'an 1230, donna la terre de Savonnières en partage à Jean
d'Andigné son frère, en présence d'Yvonne de Laval, femme dudit Mathieu d'Angrie et fille
de messire Jean de Laval et de Léonor Le Bigot. De sorte qu'il est vraysemblable que ce
Jean d'Andigné, a quitté le nom d'Angrie pour prendre celui d'Andigné26, soit en
considération de sa femme ou par acte d'acquisition.

« Boufart d'Angrie se trouve nommé dans les chartes de l'abbaye de Pontron, l'an
1234, et par ce temps, l'on juge qu'il pouvoit entre fils dedit Jean d'Andigné. »

Après Bouffart d'Angrie et pendant le siècle suivant, on rencontre plusieurs Geoffroy
et Olivier d'Andigné, mais la descendance n'est exactement établie qu'à partir des
premières années du XIVe siècle27.

- 289 -
« Quant à la filiation, — dit d’Hozier, - elle ne remonte pas aussi haut que le nom de la

maison, et suivant ce qu'il y a eu jusqu'ici de titres produits devant le juge d'armes, elle
ne prend clairement son époque que depuis :

« 1er degré : GEOFFROY, seigneur d'Andigné et d'Angrie, à qui un mémoire de famille
donne pour femme Barbe de la Porte de Vezins. »

Geoffroy se maria vers 1335 et eut pour fils aîné :
II. - GEOFFROY D’ANDIGNÉ, marié à...? Il était mort le 5 décembre 1390 et fut le père

de :
III. - GUILLAUME D’ANDIGNÉ, qui épousa Mahaut du Gué. Le 3 mai 1407, il rendit

aveu à la baronnie de Candé pour partie de sa terre d'Angrie.

26 ANDIGNÉ: commune, canton du Lion-d'Angers. — La terre sortit par une alliance de la maison
d'Andigné au XVIIe siècle.

27 ANDIGNÉ (d') : D'argent à trois aiglettes de gueules, onglées, becquées et membrées d'azur,
posées deux et une. — Devise : Aquila non capit museas.

On trouve cette maison, d'origine chevaleresque et l'une des premières de la province d'Anjou,
établie autrefois dans un grand nombre de paroisses de la rive droite de la Loire : Andigné, Angrie, Loiré, le
Lion-d'Angers, Chambellay, etc., et, depuis le XVIIe siècle, sur la rive gauche, à Vezins, la Tour-Landry, etc.
Elle a possédé le marquisat de Vezins et obtenu, par lettres-patentes d'avril 1747, l'érection en comté de la
terre de Sainte-Gemmes-d'Andigné. Parmi les personnages les plus illustres de cette famille, — qui a
produit six chevaliers de Malte, sept conseillers au Parlement, trois évêques, des gentilshommes de la
Chambre du Roi, des chevaliers de Saint-Michel et de Saint-Louis, plusieurs officiers généraux, etc., — il
convient de citer : Jean d'Andigné, croisé en 1190 (cabinet Courtois); — Jean d'Andigné, qui ratifia le traité
de Guérande en 1381 ; son sceau porte trois croissants au chef chargé de trois quintefeuilles (P. de
Courcy) ; — Pierre d'Andigné, abbé de Saint-Georges-sur-Loire vers 1400 ; — Simon d'Andigné, gentilhomme
de Charles VIII. Après la mort de ce roi (1498), il fut chargé de reconduire la reine Anne en Bretagne ; —
René d'Andigné, maréchal de camp (1555-1624); — Charles d'Andigné, chevalier de l'Ordre du Roi,
conducteur en Lorraine, pour le Roi, de la noblesse d'Anjou, en 1635 ; Louis-Isidore d'Andigné, chevalier de
Vezins, commandant en 1707 le Salisbury ; — Jean-Charles-Joseph d'Andigné, marquis d'Angrie, 1716 ; —
Louis-Marie-Auguste-Fortuné, comte d'Andigné, longtemps appelé le chevalier de Sainte-Gemmes, né à
Angers le 12 janvier 1765, célèbre pour la part glorieuse qu'il prit à l'insurrection royaliste, de 1796 à
1800. Véritable chevalier sans peur et sans reproche, son héroïsme n'eut d'égal que sa grandeur d'âme et
son absolu désintéressement. Exilé pendant toute la durée du premier Empire, il reprit les armes en 1815,
fut nommé par le duc de Bourbon au commandement de la rive droite de la Loire et remporta, le 28 mai,
une victoire à Cossé (Mayenne). Nommé pair de France le 17 août 1815, lieutenant-général le 30 juillet
1823, il fut créé comte d'Andigné en 1825 et donna sa démission en 1830. Il est mort à Fontainebleau le
31 janvier 1857. — Son fils aîné, Henri-Marie-Léon, marquis d'Andigné., général de brigade, sénateur de
Maine-et-Loire, marié en 1861 à Noémie de Barbentane, — dont deux fils et une fille, et son fils puîné
Marie-Alexandre-Amédée (a), marié en 1862 à Blanche de Croix, — dont un fils et quatre filles, —
représentent actuellement. la branche aînée, avec le comte Geoffroy d'Andigné, propriétaire du château de
la Blanchaie, marié en 1885 à Hélène Chandon de Briailles, — dont postérité.

(a) Le comte Amédée d'Andigné est décédé en 1890.
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- 290 -
A partir de cette époque, les documents relatifs à cette seigneurie se succèdent

sans interruption.

Mais avant de donner la suite des seigneurs jusqu'à 1789, nous allons indiquer leurs
droits. tels qu'ils sont résumés dans le « Papier terrier du Domaine de la châtellenie,
terre, fief et seigneurie d'Angrie.... ledit terrier fait sur le dépouillement des titres de
propriété, aveux, factions de foys et hommages et déclarations, transport sur le terrain et
tenues d'assises, le 9 septembre 1754 et jours suivants. »

Les détails spéciaux que renferme ce document trouveront leur explication dans les
divers aveux qui seront rapportés plus loin.

Article 1er — Le domaine de la terre d'Angrie avec les fiefs en dépendans, relèvent de
deux seigneurs , scavoir : de la baronnie de Candé à deux foys et hommages liges
séparées :

La première. à cause et pour raison du château, bourg d’Angrie, vassaux et sujets,
que le seigneur tient en qualité de chastelain et de chastellenie, au devoir du rachapt
quand le cas y avient et, à mutation de seigneur et de vassal, un épervier prêt à voller
réclame, à longes de soye, et une paire d'éperons dorez, abonnez à un escu soleil.
rendables à la baronnie de Candé.

La seconde foy et hommage lige due à ladite baronnie de Candé, à cause et pour
raison du droit de Meltonnage28, qui compette et appartient au seigneur d'Angrie ; lequel
droit consiste en la moitié des avettes29 qui se nourrissent ès paroisses de Candé et
Angrie, à partager avec le seigneur baron de Candé. Pour raison de quoi, ledit seigneur
d'Angrie, doit fournir de la cire à suffire pour la table dudit seigneur de Candé, lorsqu'il lui
plaira tenir fête bannière en ladite baronnie.

- 291 -
L'autre partie du domaine et fiefs d'Angrie relèvent à foy et hommage simple de la

châtellenie de la Roche d'Iré, avec droit de justice foncière seulement ; au devoir de
rachapt quand le cas y advient, suivant la coutume, et de... boisseaux d'avoine menue à
comble, grande et ancienne mesure de Candé, requérable sur la métairie du Domaine,
chacun an, au terme d'Angevine.

Article 2. — Le seigneur d'Angrie, pour la partie reportée à la baronnie de Candé, prend
la qualité de châtelain et de châtellenie, à raison de son château et bourg d'Angrie, avec
droit de haute, moyenne et basse justice, et tous les droits qui en dépendent selon la
coutume d'Anjou. Droit d'établir et créer tous officiers, comme sénéchal, lieutenant,
procureur fiscal, greffier et autres, pour connoistre et juger des choses contentieuses
entre ses sujets, tant en matières réelles, civiles, personnelles, que criminelles, suivant la
coutume du pays ; de tenir ou faire tenir sa juridiction quatre fois l'an : le 2 janvier, le 2
avril, le 2 juillet et le 2 octobre, ou le lendemain desdits jours au cas que l'un d'iceux fût
férié.

Article :3. - A droit et prend la qualité de seigneur fondateur et augmentateur de
l'église paroissialle d'Angrie, laquelle, avec le presbitaire et bourg dudit Angrie, sont

28 Ce droit de MELTONNAGE fut longtemps exercé par la branche de la maison d'Andigne qui
possèda les Essarts, paroisse d'Angrie, et Maubuisson, paroisse de Challain. C'est ainsi que, le 1er juin
1403, Olivier d'Andigné, seigneur des Essarts, rendit hommage de foi lige, pour cette prérogative, à Charles
de Dinan, seigneur de Candé. Ce droit ne revint aux seigneurs d’Angrie que vers le commencement du XVIIe
siècle ; l'aveu rendu par Charles d'Andigné, le 14 mars 1635, est le premier qui en fasse mention. Depuis
lors, il appartint aux seigneurs d'Awzrie, jusqu'à la Révolution.

29 ABEILLES.



Page 13 sur 37

tenues de lui en garde et en ressort, disent les aveux de 1529 et 1552, article 2. En cette
qualité, il est accoutumé d'avoir, est en possession, et a toujours eu tous droits
honorifiques, tels que les prières nominales, l'encens, l'eau bénite par présentation du
goupillon, le pain béni, armoiries au grand autel et dans les vitraux, banc fermé dans le
choeur, chapelle sous l'invocation de saint Thibault, dont il est également fondateur et
présentateur en patronage laïc, enfeus et sépultures dans ledit choeur et chapelle, et
autres droits.

Article 4. - A droit et a, dans l'étendue de sa châtellenie et seigneurie d'Angrie, étangs
et moulins à bled, et de contraindre ses sujets, étagers et coutumiers au dedans de la
banlieue desdits moulins d’aller y moudre leurs grains, sous les peines prononcées par la
coutume.

- 292 -
Le droit de contraindre ses sujets d’aller moudre leurs grains aux moulins de la

seigneurie d’Angrie est fondé sur la disposition de la coutume de cette province.
Article 5. - A. droit et est fondé d'avoir moulins à draps en sa terre d’Angrie et de

contraindre ses sujets et étagers, au dedans de trois lieues dudit moulin, à y aller fouleur
leurs draps, aussi sous les peines portées par la coutume de cette province d'Anjou.

Article 6. – A droit de faire et avoir dans son bourg d'Angrie un four à ban, de
contraindre ses sujets et étagers dudit bourg d'y faire cuire leur pain, d'en prendre le
produit et fournage accoutumé et, par confiscation, le pain fournoyé à autre four.

Article 7. - A le droit d'avoir la petite coutume appellée, levage, et les droits qui en
dépendent, des denrées vendues en sadite, châtellenie et seigneurie d'Angrie, comme
bleds, vins, bestes, et autres choses suivant la coutume. Droit de bailler mesures à bled
et à vin à ses hommes et sujets, au marc et patron qu'il prend des seigneurs d'où il
relève. Droit d'épaves mobilières et numobilières, et tous les antres droits qui
appartiennent aux seigneurs châtelains, hauts, moyens et bas justiciers, portés par la
coutume d'Anjou.

Article 8. - A. droit et est en possession d'avoir et prendre les ventes au sixième denier
du prix de tous les contrats de ventes, échanges, baux à rente foncière amortissable, et
autres actes translatifs de propriété, qui se l'ont des héritages salués dans l’étendue de
la châtellenie et seigneurerie d'Angrie, à raison de trois sols quatre deniers pour livre,
suivant et conformément à la disposition de l'article 156 de la coutume d'Anjou.

Article 9. — Est fondé d'avoir garennes et buissons à connils et autres garennes
deffensables. Et a droit de chasse à toutes bestes rouges noires ou autres, et à tous
oiseaux de quelque espèce qu'ils soient, en la dite paroisse d'Angrie, sans que personne
puisse chasser, tendre, furreter, tessurer ni voller que lui seulement, fors aux seigneurs
de qui il relève, qui y peuvent chasser à la gaulle et avec chiens quand bon leur semble,
ainsi que le seigneur de fief a droit sur son vassal.

- 293 -
Article 10. - A droit de forestage30, perreage et terreage dans l’étendue de ladite

châtellenie et seigneurie d’Angrie, tant de bois, d’ardoises et autres pierres, de la terre
rouge et autres terres que l'on y peut tirer ; c'est à scavoir qu'il a droit de prendre le
douzième partie de tous et chacuns des bois qui sont vendus en ladite paroisse d’Angrie
sur ceux qui les acheptent. et que tous ceux qui peuvent tirer et tirent ardoises en leurs
héritages ou ailleurs, terres rouges ou d'autres terres de perrières et terriers, lui en
doivent la douzième partie »31.

30 Ce droit de FORESTAGE, inconnu dans les autres fiefs et dont la Coutume d’Anjou ne parle point,
parait aussi ancien que la seigneurie d’Angrie. Les anciens aveux prouvent que les seigneurs l’exerçaient
dans toute l’étendue de leur mouvance. Toutefois, certains sujets ne voulurent jamais le reconnaître.

31 Archives du château d’Angrie.
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Comme nous l'avons dit précédemment, la maison d'Andigné possédait Angrie dès le
XIIIe siècle au moins, et c'est indubitablement à cette famille qu'appartenait Olivier
d’Angrie, - Oliverius de Ingria, - mari d'Alice32, qui vendit, en 1285, à Sibille de
Châteaubriant, darne de la Garnache33, les droits qu'il possédait sur les pressoirs et les
dîmes d'un territoire appelé la Chapelle, en la paroisse de Challain. Cette vente fut
consentie moyennant une rente de quatorze livres de monnaie courante, et l'acte fut
passé devant « Henri, doyen de Candé, du diocèse d'Angers, » le « dernier mercredi avant
la fête de l'apôtre saint Mathias, l'an du Seigneur 128534 » (Preuves. XXIV.)

Ce titre est le plus ancien qui nous soit parvenu, et nous devons arriver jusqu’à
Guillaume d’Andigné pour suivre, désormais sans interruption, la filiation des seigneurs
d'Angrie.

- 294 -

III - Guillaume d'Andigné

Le 3 mai 1407, Guillaume d’Andigné rend hommage lige et dénombrement à Charles
de Dinan, seigneur de Candé.

Nous donnons le commencement de cet aveu : c'est la formule habituellement
employée pour le début de ces actes :

« De vous très noble et puissant seigneur Monseigneur de Chasteaubrient et de
Candé, je Guillaume d'Andigné congnois estre homme de foy lige au regart de votre terre
et chastellenie de Candé, par raison de mon herbregement d'Angrie si comme il se
poursuit tant en maisons, vergiers, courtilz, vignes et plesses doubles d'anviron, et cens
et devoirs et bians que plusieurs de mes subgiz me doyvent à cause de plusieurs choses
qu'ils tiennent de moy au bourc d'Angrie et près ledit bourc, dont les déclarations cy
après sensuyvent. Cest asavoir le presbitere dudit lieu qui est tenu de moy en garde et en
ressort en « divin service. »

Suit l'énumération des rentes, cens, devoirs, etc. , qui sont dûs à la seigneurie
d'Angrie.

Parmi les droits du seigneur, on remarque les suivants :
« Item, une place assise au bourc d'Angrie contenant demye bouesselée de terre ou

environ, laquelle est establie pour mettre et lever le gibet d'Angrie.
« Item, quatre deniers qui me doivent être poiés par vostre receveur de Candé, pour

chascun malfaicteur qui est exécuté au gibet ou quarrée de Candé, pour ce que icelluy
gibet, ou quarrée, est situé en mon fié...

« Item, droit de justice moïenne et basse comme jay oudit bourc d'Angrie et environ
ledit bourc ; cest assavoir justice à sanc et foncière, espaves et aubenaiges.... etc. »

- 295 -
Les prérogatives suivantes sont encore montionnées :
Droit de vendre ou faire vendre ses blés en la ville de Candé le jour du marché ou

autre jour de la semaine, « sans en poier point de minage ; » droit de mettre des bornes

32 On sait qu’à cette époque reculée les femmes n’étaient généralement désignées que par leur
nom de baptême.

33 Sibille, fille de Geoffroy IV de Châteaubriant, mariée à Maurice de Belleville, chevalier, seigneur
de la Garnache et de Montaigu.

34 Archives de Noyant, reg. C, f°20. Parchemin original, jadis scellé.
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au bourg et en la paroisse d’Angrie, de bailler mesures à blé et à vin, de « congnoistre de
chemin vaisinau..., etc35. ».

A l'assise tenue à Candé au mois de mars 1412, Guillaume d'Andigné fut accusé «
d'avoir usé et fait user de haute justice et d'actions personnelles à l'égard de ses sujets. »
La Cour de Clandé déclara « qu'il n'avait pas telle justice, et supposé qu'il ait aucune
justice en sa dite terre, ce n'est tant seulement qu'au bourg d'Angrie et non ailleurs ; » la
sentence ajouta « que feu messire Geoffroy d'Andigné reconnut autrefois n'avoir nulle
justice en sa terre d'Angrie, excepté au bourg d'Angrie36. »

Guillaume d'Andigné, fis de Geoffroy d'Andigné, épousa Mahaut du GUÉ37 ( 1389?).
De cette union naquirent :
1° - Lancelot, qui suit.
2° - Jehanne, qui épousa Jehan de Mathefelon.

IV - Lancelot d'Andigné

Lancelot d'Andigné, chevalier, seigneur d'Andigné et d'Angrie, hérita de son père vers
142538.

- 296 -
A l’assise de Candé tenue le cinquième jour de septembre de l’année 1426, par

Thomas Morel, pour Jehan Fournier, sénéchal, le procureur de la Cour protesta contre le
droit de haute justice exercé dans la seigneurie d’Angrie à l’occasion des faits suivants ;

Lancelot d’Andigné « fut apointé... sur ce que l'on dist, contre Iuy qu'il estoit ensaesiné
du corps de Jamet Dugast, lequel fut tué au molin à vent d’Angrie, et en fist delivrance ;
et pour ledit cas, il a traité et fait aller par recréance, par sa court d’Angrie, plusieurs des
subgiz de céans, en les accusant de la mort d’iceluy Dugast. Et n'a pas telle justice qu'il
ait droit d’user…39 »

Ayant voulu rappeler un événement analogue qui s'était passé du temps de son père,
le seigneur d'Angrie fut également débouté de ses prétentions.

« …Ledit. Lancelot, comme ayant reprins le procès de feu Guillaume d'Andigné, son
père, en la manière qu'elle fut autretrois jugée, sur ce que len dist contre ledit feu, au
temps vivoit, qu'il s'est ensaesiné du corps de Macé Coustart, lequel fut tué ou grant
chemin, en certain lieu on pouair de céans ; et pour ledit cas, il a traité et fait traiter par
recréance ç sa court d'Angrie plusieurs des hommes et subgiz de céans, et fist delivrance
du corps dudit Coustart. Et n'a pas telle justice qu'il eust droit d'user. Lequel Coustart fut
tué hors le bourc d'Angrie, en lieu où ledit feu n'a voit droit d'user, ne de justice, et
desavoua d'avoir droit d'user ou grant chemin..., etc40. »

Un jugement semblable avait été rendu contre Guillaume d'Andigné en 1412. Ces
nouvelles réclamations témoignent de la persévérance avec laquelle les seigneurs

35 Archives de Noyant, reg. P, f°3. Parchemin original, jadis scellé.
36 Idem, reg. CC, f° 88 verso. Papier original.
37 GUÉ (du) : D'argent à la croix dentelée de sable (mss. 993, Denais). - Il s'agit, pensons-nous, de

la famille qui posséda le Gué-d'Availlé, commune d'Angrie.
38 Il est mentionné au nombre des hommes de foi lige de la châtellenie de Roche-d'lré, « pour

partie de sa terre d'Angrie », dans l'aveu présenté par Jehan du Perrier, le 1er avril 1426.
39 Archives de Noyant, reg. DD, f° 128 verso. Papier original.
40 Idem, idem, f° 129. Papier original.
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d'Angrie revendiquaient l'exercice des droits les plus étendus de la justice seigneuriale ;
ils ne purent les obtenir qu'en 1507, ainsi qu’on le verra plus loin.

- 297 -
Le 3 mars 1450, Lancelot d’Andigné, chevalier, seigneur d’Andigné et d’Angrie, rend

aveu à « très noble et puyssant seigneur Monseigneur Tristan, seigneur du Perrier et de la
Roche-d’Iré » et se reconnaît son homme de foi simple, au regard de sa terre et
seigneurie de la Roche-d’Iré, pour partie de sa terre d’Angrie.

Nous reproduisons les plus intéressants détails de cet acte, le plus ancien document
concernant les devoirs féodaux d’Angrie envers Roche-d’Iré que nous ayons rencontré :

« Et premièrement sensuyt ce que je tiens ou domaine d'Angrie : c'est assavoir mes
maisons et herbergement de ma mectairie dudit lieu, sise près mon hostel et court dudit
lieu d’Angrie, tant vergiers, terres arrables et non arrables, tout en ung tenant près ladite
mectairie, le tout contenant quatre vings journaulx de terre ou environ.

« Item, de vigne un quartier on environ.
« Item, journée à trente hommes faulcheurs de pré, ou environ, à en compter les prez

appeliez les Prez du Bourg et de Fleurant, lesquelx sont fannez à bian par mes hommes
et subjects du bourg d’Angrie ; lequel bourg et subjects, avec ma maison et vergiers, je
tiens de Monseigneur de Candé.

« Item, ung moullin à vent près de mondit estang, vault cents solz de rente.
« Item, ma mectairie de Fresnay, contenant en maisons, herbergement, courtilz… et

les terres arables dudit lieu, le tout soixante Journaulx de terre ou environ.
« Item, ma mectairie de la Guyschardière, contenant en maisons, herbergement,

terres arables... (?)
« Item, ma mectairie de la Meschinaye, contenant tant en maisons, rues, yssues, cinq

boessellées de terre ou environ, en terres arables quarante journaulx ou environ, et sept
hommées de pré ou environ.

« Item, ma mectairie de la Guesnière, contenant en maisons, rues, yssues, et jardrins,
compris la chesnaye qui est près les maisons dudit lieu, cinq boessellées de terre ou
environ.

- 298 -
« Item, les terres labourables dudit lien contiennent cinquante journaulx on environ ;

en landes, pastures et bussons, dix journaulx ou environ. Lesquelles choses de la
Meschinaye et de la Guesnière, jay acquis de Thibault de Chazé. qui les tenoit de moy à
une foy et ung hommaige simple.

« Item, ma mectairie de la Rivaudière, qui contient en maisons, rues, yssues et
iardrins, comprins la chesnaye anxienne dudit lieu, deux journaulx de terre ou environ, en
terres arables cinquante journaulx ou environ, en prez dix hommées ou environ.

« Item, une piesse de boays exploictable sise au dessus du pré Jehan d'Andigné,
appellée le boays de la Haye-Girart, contenant demye boessellée ou environ.

« Item, une autre piesse de boays taillable appellée les tailleys des Guytières,
contenant sept boessellées ou environ.

« Item, trois piesses de boays appeliez les boays des Hays d'Angrie, contenant trente
journaulx ou environ.

« Lesquelles choses dessus dites sont mon domaine, avecques plusieurs aultres
terres, comme landes, grées et aultres terres non labourables qui sont en plusieurs lieux
en la paroysse d'Angrie..., etc.41 »

41 Archives d’Angrie. Papier original.
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Lancelot d'Andigné se maria deux fois.
Il épousa en premières noces Catherine de TUCÉ42, dont il eut :
1°-René, qui suit.
2e - Marie, mariée le 12 septembre 1446 à Jean, seigneur d' Ingrandes, écuyer.
3e - Mahaut, mariée à Jacques de Vaige.
4e - Jeanne, qui épousa, le 29 mai 1454, Guyon de Clinchamp, écuyer, seigneur de la

Buisardière.
5e – Marguerite, qui épousa Alain Le Vavasseur, seigneur de Coignes, le 16 novembre

1456.
- 299 -

En secondes noces, il s'allia à Jehanne de la CHAPELLE43. Quatre enfants naquirent
de cette union :

1e – Guillaume, qui posséda la seigneurie d’Angrie après son frère René.
2e – Gillette, mariée le 3 août à Jacques de la Rouveraye, écuyer.
3e – Jehan, curé de Rouez.
4° - Yvonne, religieuse.
Nous ignorons la date du décès de Lancelot d’Andigné. Il vivait encore en 1456.

V - René d'Andigné

Par transaction du 18 juin 1495, messire René d’Andigné, seigneur d'Angrie,
considérant que messire Tristan d'Andigné, seigneur des Essarts, « est issu de sa maison
et qu'il en porte le nom et les armes, » accorda à celui-ci le droit de chasser à toutes
bêtes « en ses domaines, terres et seigneuries qu'il tient en la paroisse d'Angrie44. » -
(Voir les ESSARTS.)

Nous n'avons pas rencontré d'autre titre original concernant René d'Andigné. Des
tablettes généalogiques, conservées aux Archives de Maine-et-Loire, le qualifient de
conseiller et chambellan du Roi.

ll avait épousé Françoise de la JUMELLIÈRE45, dont il n'eut qu'un fils :
Jehan, curé de Rouez–en-Champagne (Maine).
Par suite, la seigneurie d'Angrie revint à son demi–frère, Guillaume d'Andigné.

- 300 -

Vbis - Guillaume d'Andigné

L'aveu rendu à la baronnie de Candé, le 7 mai 1499, par Pierre de Rohan, baron de
Pont-Chartrain, pour la châtellenie de Roche-d'Iré, mentionne Guillaume d'Andigné,
écuyer, seigneur d'Andigné et d'Angrie, au nombre de ses hommes de foi lige46.

42 TUCÉ (de) : De sable à trois jumelles d’argent.
43 CHAPELLE (de la) : D’argent à deux chevrons de gueules (Denais, Armorial général de l'Anjou).
44 Archives d’Angrie. Terrier du 9 septembre 1754.
45 JUMELLIÈRE (de la) :D’argent à tois fasces d’azur, chargées d’une croix ancrée de gueules.
46 Archives de Noyant, reg. T, f° 18. Parchemin original.



Page 18 sur 37

En la même année 1499, Guillaume d'Andigné se reconnaissait « homme de foy
simple de Madame47, à cause de sa baronnie de Candé, pour raison de sa maison,
chesnaye antienne, vergiers, jardrins et prez estans en avant et environ de saditte
maison, ensemble par raison de son bourg, hommes et subgetz de son bourg d'Angrye, et
des devoirs, sertes et obbéissances qu'il a sur lesdits hommes et subgetz.

« (Signé) DENDIGNÉ48. »

Quelques années plus tard, Guillaume d'Andigné allait obtenir, pour sa terre d'Angrie,
une éminente prérogative. Par lettres du 27 juillet 1507, son suzerain, Jehan de Laval, lui
concéda le droit de haute justice.

Cet intéressant document, précieux pour la terre d'Angrie, témoigne en même temps
de la puissance de ces hauts barons qui ne reconnaissaient au-dessus d'eux que
l'autorité royale. Jehan de Laval, il est vrai, doit être compté parmi les plus grands
seigneurs de son temps. Déjà possesseur d'une immense fortune, il allait, peu d'années
après, tenir le premier rang dans la province de Bretagne et réunir dans son palais de
Châteaubriant une véritable cour.

Certains termes de cet acte, - que nous reproduisons intégralement doivent donc pas
surprendre, bien qu'ils semblent indiquer des droits véritablement princiers.

- 301 -
« Jahan de Laval, sire de Chasteaubrient, de Gaure, de Montafillant, de Candé, etc., à

touz ceulz qui cez présentes lettres verront, salut.
« Savoir faisons que pour le bon voulloir que avons pour notre cher et bien aimé

Guillaume d'Andigné, sieur d'Angrie, notre vassal et subgect, et les services que
espoirons que luy et les siens nous feront pour l'avenir, et pour ce que très bien nous
plaist, Nous luy avons donné et par cez présentes donnons droict de haulte justice en sa
terre et seigneurie dudit lieu d'Angrye et choses d'icelle seigneurie d'Angrie qu'il tient de
nous à foy et hommaige lige et en nuesse, au regard de notre baronnye dudit Candé,
avecques les droitz, prérogatives et préeminances appartenant à hault justicier, selon la
cousturne du pays d'Anjou ; lequel droict de haulte justice, ledit d'Andigné et ses
successeurs tiendront de nous soubz ladite foy et hommaige lige qu’il nous doibt au
regard de notredite baronnye de Candé par raison de sadite terre d'Angrie.

« Et seront tenuz paier à chacune mutacion de seigneur et d'homme ung espervier
reclame49 prest à voller, garny de longes de saye, dedans le jour de la Magclelaine, après
ladite mutacion advenuee. Et à la quelle foy et hommaige lige nous avons aujourduy
receu ledit d'Andigné, sieur d'Angrie. Si mandons à noz, seneschai, procureur et avocat
de notre dite baronnye de Candé et aux autres officiers dudit lieu, présens et avenir, et à
chacun deulz, faire souffrir et laisser joir ledit d'Andigné et sesdits successeurs, seigneurs
dudit lieu d'Angrie, de ce présent notre don, sans luy donner aucun empeschement. Et si
pour avoir usé par cy davant, ou ses prédicesseurs, desdits droitz de haulte justice, il en
estoit en procès en notre dite court de Candé, len mectre hors et envoyer esdites
demandes et procès sans jour et sans amande ne autre prouffits. Car tel est notre plaisir.
Sauf en autres choses notre droit et l'autruy en toutes. Donné à Candé le XXVIJme jour de
juillet l'an mil cinq cens sept.

47 Françoise de Dinan, qui épousa Guy, comte de Laval.
48 Archives de Noyant, reg. C, f° 279. Papier original.
49 ÉPERVIER RÉCLAME : Oiseau dressé à revenir au leurre.
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« Par Monseigneur, les seneschal, procureur et avocat de Candé, présens.
« GASCHER50. »

- 302 -
Guillaume d'Andigné, seigneur d'Angrie, Rouez, etc., épousa Françoise de TUCÉ51. Il

eut pour enfants :
1°- Lancelot, qui suit.
2e – Gilles,
3e - Jacquette, qui épousa René Bigot.
4e - N.... mariée à Jacques de Meval, écuyer, sieur de Lautenière.

Vl. - Lancelot d'Andigné

Le 27 mars 1518, Lancelot d'Andigné, seigneur dudit lieu et d'Angrie, rend hommage
de foi simple et dénombrement de son domaine d'Angrie, mouvant de la Roche-d'Iré, à
très haut et puissant Monseigneur Guy, comte de Laval, de Montfort et de Quintin,
vicomte de Rennes, seigneur de Vitré, de la Roche et de la Roche-d'Iré ; ledit domaine
d'Angrie comprenant : Les maisons et hébergement de la métairie dudit lieu, vergers,
terres arables et non arables ; des prés qui sont fanés à bian par les sujets du bourg
d'Angrie, « lequel bourg et sujets, avec ma maison et vergers, je tiens de Monseigneur de
Candé ; » les métairies de Fresnay, de la Guyschardière, de la Meschinaye, de la
Guesnière, de la Ruaudière ; le bois de la Haye–Girart, les taillis des Guytières, les bois
des Hayes d'Angrie, et plusieurs antres terres.

- 303 -
Hommes de foi simple relevant du seigneur d'Angrie : messire Loys de la Tour,

chevalier, pour raison de plusieurs rentes et devoirs qui lui sont dus en la terre d'Angrie ;
— Olivier d'Andigné, sieur des Essarts, à cause de son domaine de Montarcher ; doit, à
mutation d'homme et de seigneur, une paire d'éperons dorés; — Jehanne Restier, femme
de foi simple pour son féage de Fleen et pour son étang, chaussée et moulin de
Villegontier ; doit, chacun an, à l'Angevine, six boisseaux de seigle ; François de
Villeprouvée, pour ses fiefs de Gorieu ; Jehan Quatrebarbes, pour son domaine de la
Bizellière, sis en la paroisse du Bourg-d'lré ; - Christophe Froger, pour raison de ses lieux
de la Bouestardière et de la Gaudinière ; — la veuve de Jehan des Perriers, femme de foi
simple pour son lieu de la Bourracière ; - Lancelot de la Vallinière, pour son lieu du Gué
d'Availlé.

50 Archives d'Angrie. Parchemin original scellé d'un sceau (illisible) de cire rouge, sur queue de
parchemin.

51 TUCÉ (de) : De sable à trois jumelles d'argent.



Page 20 sur 37

Le seigneur d'Angrie a droit de prendre la douzième partie de tous les bois qui sont
vendus en sa terre d'Angrie, sur ceux qui les achètent ; il a droit de garenne, de quintaine,
etc.

René d'Andigné tient en « paraige »52 du seigneur d'Angrie ses domaines et apparte-
nances des Essarts et du Chesne ; Pierre d'Andigné tient également en « paraige » ses
domaines du Boays et de la Nobletière; le chapelain de la Garrelière tient du seigneur
d'Angrie, à cause de sa chapellenie, une partie de son domaine de la Garrelière, et doit, à
mutation de chapelain, soixante sols tournois53.

- 304 -
Lancelot d'Andigné avait épousé, le 15 février 1509, Thibaulde de TINTÉNIAC54, fille

de Guillaume de Tinténiac, seigneur de la Coqueraye, et de Jeanne de la Rivière.
lls eurent de leur mariage55 :
1e – Jehan, qui suit.
2e – Guyon, né en 1514, religieux bénédictin, prieur de Chazé-sur-Argos, doyen de

Saint-Martin d'Angers.
3e - Élie, ne en 1515, curé de Rouez.
4e - François, né en 1516.
5e – René, né en 1517, prieur du Lion-d'Angers.
6e - Hippolyte, né en 1518.
7e - François, né en 1525, prieur du Lion-d'Angers.
8e – Yves, né en 1528, sieur de Vendor. Il épousa Scolastique du Scellier, dont il eut

un fils, Guy, qui devint à son tour sieur du fief de Vendor56.
9e - Lancelot, né en 1529.
Lancelot d'Andigné mourut entre 1540 et 1544. C'est lui qui fonda, en 1519, la

chapelle du château d'Angrie ; il la dédia à saint René.

VII. - Jehan d’Andigné

Jehan d'Andigné hérita, vers 1543, des seigneuries d’Andigné et d'Angrie.
Il fit offre d'hommage à la Roche-d’Iré le 12 mars 1544. Le procès-verbal qui fut

rédigé à cette occasion renferme de curieux détails sur ces usages féodaux et mérite
d'être entièrement reproduit :

- 305 -
« A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, le garde des seeaulx establyz aux

contractz de la baronnie, terre et seigneurie de Candé, Pierre Lepaige, notaire juré
d’iceulx, salut. Scavoir faisons que aujordhuy jeudy douxiesme jour de mars l'an mil cinq
cens quarante quatre, noble homme Jehan d'Andigné, seigneur dudit lieu et d'Angrie, sest
exprès transporté de sa maison seigneuriale d'Angrye jusques au lieu, chasteau et
seigneurie de la Roche-d'Iré, et au lieu auquel ses subgectz d'icelle chastellennye et

52 PARAIGE, PARAGE : Droit par lequel une partie d'un fief était possédée par les puinés.
53 Archives de Vallière. Minute originale sur papier.
54 TINTÉNIAC : D'hermines au croissant de gueules.
55 Nous empruntons ces détails généalogiques à des notes conservées aux Archives de Maine-et-

Loire. E. 1481
56 VENDOR, ancien fief, commune de Saint-Georges-des-Sept-Voies, arrondissement de Saumur.


